
2 formats disponibles

Détruit la fourmilière

Sans odeur

2 boîtes appâts 4 boîtes appâts
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PRODUIT CODE
PRODUIT GENCOD

UNITES
PAR

CARTON

CARTONS
PAR

COUCHE

CARTONS
PAR

PALETTE

NOMBRE
DE

COUCHES

Boîtes appâts x2 PV01377102 3172350137716 12 28 140 5

Boîtes appâts x4 PV01370802 3172350137082 6 20 100 5

Casser les 3 languettes sécables sur les côtés
de la boîte.
Disposer la boîte là où les fourmis demeurent
ou passent (long des murs, dans les cuisines,
sur les terrasses, etc.).
Remplacer les boîtes toutes les 3 semaines
environ selon le niveau d�infestation.
S�assurer que les boîtes sont posées à
l�horizontal sur le cheminement des fourmis.

Retirer les appâts des lieux traités et les
éliminer conformément aux instructions.
Craint le gel. Stocker entre 5°C et 35°C.

Fury Efficace et sûr, des solutions insecticides
simples et radicales pour éliminer les insectes

tout en assurant une totale sécurité et
tranquillité.

Fury tue fourmis est une boîte appât prêt à
l�emploi destiné à détruire les fourmis et leur
nid.
Formule à base d�une matière active
(l�Acétamipride) qui agit rapidement par
contact et par ingestion. Les fourmis
pénètrent dans la boîte, ingèrent le produit
insecticide et le transportent jusqu�au nid où
elles contaminent le reste de la colonie.

L�éradication du nid est observable sous deux
semaines.
Sans odeur et discret, ce produit permet de
lutter contre les fourmis et les nuisances
qu�elles représentent tout en limitant l�impact
sur l�environnement.
Produit sûr d�emploi pour l�utilisateur.
Composition chimique du produit actif :

Acétamipride, n° CAS 160430 64 8, 1g/kg.
Type de produit : 18 (insecticides).
Formulation : appât prêt à l�emploi.
Date de péremption : 3 ans.

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l�étiquette et les informations concernant le produit.

PROVEN ORAPI ne peut avoir connaissance de toutes les applications dans lesquelles sont utilisées ses produits et des conditions de leur emploi. PROVEN
ORAPI n�assume aucune responsabilité quant à la convenance de ses produits pour une utilisation donnée ou dans un but particulier. Les informations ne
doivent en aucun cas se substituer aux essais préliminaires qu�il est indispensable d�effectuer pour vérifier l�adéquation du produit à chaque cas déterminé.


